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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,
DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET DES LIBERTÉS LOCALES

Décret no 2005-527 du 23 mai 2005 modifiant le décret no 91-857 du 2 septembre 1991 portant
statut particulier du cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique
(musique, danse, art dramatique, arts plastiques)

NOR : INTB0500120D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, notamment ses articles 36 et 49 ;

Vu le décret no 91-857 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d’emplois des professeurs
territoriaux d’enseignement artistique (musique, danse, art dramatique, arts plastiques) ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 22 décembre 2004 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 4 du décret du 2 septembre 1991 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

I. − Le 4o est remplacé par les trois alinéas suivants :

« 4o A un concours interne ouvert, pour 20 % des postes à pourvoir, dans l’une ou l’autre des spécialités
mentionnées à l’article 2 et, le cas échéant, dans l’une des disciplines mentionnées au sixième alinéa du même
article, aux assistants spécialisés d’enseignement artistique et aux assistants d’enseignement artistique justifiant,
au 1er janvier de l’année du concours, de trois années au moins de services publics effectifs, compte non tenu
des périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la
fonction publique.

« Dans la spécialité arts plastiques, le concours mentionné au 4o est un concours sur épreuves et, dans les
autres spécialités mentionnées à l’article 2, un concours sur titres et épreuves.

« Les formations ou diplômes permettant de participer au concours mentionné au 4o dans les spécialités art
dramatique et musique, ainsi que les diplômes le permettant dans la spécialité danse, sont précisés par décret. »

II. − Au début du huitième alinéa, les mots : « Ces concours » sont remplacés par les mots : « Les concours
externe et interne ».

Art. 2. − Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre de la fonction
publique et de la réforme de l’Etat, le ministre de la culture et de la communication et la ministre déléguée à
l’intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 mai 2005.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l’Etat,

RENAUD DUTREIL
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Le ministre de la culture
et de la communication,

RENAUD DONNEDIEU DE VABRES

La ministre déléguée à l’intérieur,
MARIE-JOSÉE ROIG


